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Un été exceptionnel a permis aux baigneurs comme aux nageurs du Club 
Nautique de profiter au maximum des plaisirs de l’eau. La piscine a connu 
un record d’affluence qui ne s’était pas vu depuis très longtemps. 
La Saint Sulpice, son pucier et la fête médiévale ont attiré beaucoup de 
spectateurs, venus parfois de bien au-delà de la Vallée de l’Ainan. Il est 
avéré que ces deux journées ont permis à 2 500 personnes de fréquenter 
notre village. Encore Bravo à « Valdaine Animation » ! 
Sur cette lancée, la rentrée scolaire, que ce soit dans les établissements 
publics ou privés, s’est déroulée dans les meilleures conditions. Dans la 
demi-heure qui suivait la sonnerie, tous les jeunes élèves étaient à l’écoute, 
encore attentive, de leurs professeurs des écoles. 
Octobre tire à sa fin et nous vivons toujours sous un ciel aux couleurs de 
l’été indien… Cette situation n’arrange toutefois pas l’état de nos nappes 
phréatiques. Une fois encore, usagers, veillez à contrôler au mieux vos 
consommations en eau. 
La reprise pour les élus est d’une autre tonalité. L’avant-projet de loi relatif 
aux collectivités territoriales annonce un concert de réformes : institutions, 
finances locales, voire mode de scrutin… Il y a une réelle volonté de recali-
brer et de rationaliser le schéma actuel. 
Attendons la fin du mois de décembre pour plus de précision et imaginer 
ce qui sortira de cette boite de Pandore. 
Seule certitude : en terme concret, la réforme de la taxe professionnelle dès 
2010, avec ses conséquences sur la fiscalité locale, est un enjeu majeur 
pour le couple « commune-intercommunalité du Pays Voironnais ». Je 
tiens donc à reprendre une phrase déjà utilisée et empruntée à Nicolas 
Hulot : « ne tombons pas dans le superflu sans limites des uns en 

sacrifiant l’essentiel des autres ». 
 

Cordialement, 
Votre Maire, Michel CUDET 
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En cette période automnale, il est temps d'élaguer les arbres qui gênent la circulation ou qui 
sont trop proches des fils EDF ou téléphone. 

AUX RIVERAINS DE VOIES ET CHEMINS COMMUNAUX  

En effet, nous constatons, en certains endroits de 
la commune, un manque d’entretien qui conduit à 
un encombrement partiel de la voirie et/ou à une 
visibilité réduite. Cela gène notamment la circula-
tion des véhicules qui collectent vos déchets ou les 
engins qui effectuent le déneigement. Sachez 
qu’en cas d’accident, la responsabilité de ces rive-
rains négligents pourrait être mis en cause par les 
victimes, car au titre de l’article L. 114-2 du code 
de la voirie routière, les riverains des voies com-
munales sont soumis à la servitude de visibilité 
qui comporte notamment l’obligation de supprimer 
les plantations gênantes et d’entretenir la végétation 
de manière à dégager la visibilité routière. 

Entretenir les bordures des voies, c’est aussi limiter 
la casse des lignes électriques et de France Télécom. 
 

Rappelez-vous décembre 2008 avec les importantes 
chutes de neige. 
Concrètement, tout riverain d’une voie communale 
est tenu d’entretenir sa parcelle (en particulier 
élagage des haies et d’arbres) afin que la végéta-

tion n’empiète pas sur la voirie. 
Dans le cas où les riverains négligeraient de se 
conformer à ces prescriptions, les travaux peuvent 
être effectués d’office par la commune, à leurs 
frais, après une mise en demeure restée sans résultat. 
Nous espérons bien sûr que nous n’en arriverons 
pas là et, au-delà de l’aspect légal, nous appelons 
au sens civique de chacun afin que cet entretien 
soit effectué régulièrement et correctement pour 
préserver notre cadre de vie et sécuriser la circula-
tion sur ces voies communales. 

Christian GAILLARD 

Vie du village 

 
 
                                                                          La GENDARMERIE communique 

 
 
 

--- La période de Toussaint arrive, vous serez nombreux à fréquenter nos cimetières. 
A cet effet, la gendarmerie souhaiterait vous rappeler que cette période est propice aux vols dans les 
véhicules stationnés sur les parkings. Ainsi, quelques rappels de prudence ne seront pas inutiles : 
pensez à verrouiller vos véhicules et ne laissez rien en vue depuis l'extérieur. 
--- Dans un cadre général, pensez également à vous prémunir des cambriolages par des gestes 
simples comme fermer et verrouiller les portails d'accès aux propriétés et les portes d'habitations et 
de garages. 
 

La brigade de St GEOIRE (04.76.07.50.17) vous rappelle qu'elle accueille le public les lundis, mercredis et samedis de 8h à 12h 
et de 14h à 18h. Hors ces journées, l'accueil est assuré par la brigade de PONT DE BEAUVOISIN 38 (04.76.37.00.17) ainsi que 
les dimanches et jours fériés de 9h à 12h et de 15h à 19h.  

RAPPELS DE PRUDENCE 
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Le rajeunissement de l’ancienne salle des fêtes, également salle de cinéma, devenue salle 
STU (Salle Tous Usages) se poursuit. 

RÉNOVATION DE LA SALLE STU 

Inauguré en 1967, cet 
équipement n’avait pas 
subi de transformation 
dans son étage supérieur. 
Nous profitons de ce 
chantier pour mettre cette 
salle aux normes incendie 
et surtout isoler le 
plafond et les murs. Ceci 
va entrainer des écono-
mies d’énergies, gagner 
en luminosité. Une étape 
vers le développement 
durable.  

Christain GAILLARD 

Photo prise à l’occasion de la réception officielle des travaux. Au 1er rang, Mrs. André Chaize, maire de St Geoire en 
Valdaine, Raymond Crébier, Adjoint, Emile Elia, artisan peintre. 2ème rang, Mrs. Charles Gillet, chauffagiste et père de 
M. André Gillet, conseiller général, Auguste Cleyet-Merle et Maurice Charreton, adjoints, André Brigard, artisan serrurier, 
Georges Montagnat-Rentier, maçon, Gérard Vercherin, menuisier, Georges Villard, architecte, Jean Bouchard, charpente 
métallique, M. Rousset, ingénieur TPE chargé du contrôle, Paul Fugier, charpente bois, Joseph Croibier-Laforge, électricien. 

Remue-ménage dans le local de la bibliothèque. 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Si les murs vénérables sont bien restés en place, 
les étagères ont fait  peau neuve et le mobilier 
fabriqué maison a cédé la place à du matériel plus 
conforme à la spécialité du lieu. 

La municipalité a accédé aux vœux des bénévoles  
qui animent ce service, en investissant dans du 
matériel adapté aux ouvrages et aux lecteurs. Il 
s’agit du premier investissement réel depuis que 
le service de bibliothèque existe dans la commune, 

aidé par le Conseil Général, approuvé par les ser-
vices de la Bibliothèque Départementale de l’Isère 
qui a donné son conseil technique. 
 

Après le déménagement de l’automne dernier, les 
bénévoles ont dû assurer le réemménagement de 
tous les livres et cela, dans un délai minimum 
afin de pénaliser le moins possible les lecteurs. 
Aucune fermeture des permanences, c’est ce qui 
s’appelle un service maximum.  
Les scolaires ont déjà rendu visite au local. Ils ont 
salué le changement par des onomatopées 
enthousiastes. Ils ont ainsi pu accéder plus aisé-
ment aux livres dits de documentation, avec un 
meilleur repérage leur permettant d’orienter leurs 
recherches. En ce qui concerne les bandes dessi-
nées, pas de changement, ils sauront toujours 
bien les situer. 
Rappel des permanences : 
mardi : 10h à 11h / samedi : 14h30 à 15h30 
Permanence assurée pendant toutes les périodes 
de vacances scolaires. 

Marlène CUDET 
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Projet de réfection du réseau humide et sec. (eau potable, assainissement, eaux pluviales, ADSL…) 
BRÈVES 

Les études ont effectivement démarré ; c’est pour-
quoi vous avez pu constater que des spécialistes 
de diverses sociétés ont parcouru la voie principale 
traversant le bourg (depuis la poste jusqu’au bar 
PMU chez Nicole) afin de réaliser des relevés 
topographiques, hydrauliques, des passages de 
caméras dans les conduites souterraines d’assai-
nissement. 
St Geoire dispose du plus vieux réseau de conduites 
enterrées du canton et un certain nombre d’entre 

elles sont obsolètes. 
Il est urgent, voire impératif, de reprendre la totalité 
du réseau par nécessité. Ces travaux sont 
programmés pour une réalisation à démarrer en 
septembre 2010. Affaire à suivre dont nous vous 
communiquerons l’évolution. 
En effet, il est vain et inutilement onéreux de 
vouloir entreprendre des travaux dits 
«d’aménagement de village» ou «aménagement de 
surface» tant  que les réseaux ne sont pas remis en état. 

Restructuration et construction nouvel hôpital gériatrique. 
L’extension du pavillon André Chaize se terminera 
en fin d’année, conformément aux prévisions. 
Les résidents du pavillon Gaillard s’installeront  
dans cette construction neuve dès janvier 2010. 
Le permis de démolition du pavillon Gaillard et le 
permis de construire des nouveaux bâtiments sont 
en cours d’instruction par les instances adminis-
tratives référentes, à savoir : les services d’urbanisme 
municipal et de la DDE, les services hydrauliques 
du S.P.R. (Service Préventif des Risques), de la DDAF 

(Direction Départementale de l’Agriculture et des Forêts) 
qui ont en charge la récupération des eaux pluvia-
les, dans le cadre d’une intempérie centennale, les 
services voies et accès du Conseil Général, le 
service Architecture des Bâtiments de France ainsi 
que tous les services : eau ( SIEGA), électricité 
(ERDF – SE38) et enfin, le SDIS (Service Départe-
mentale d’Incendie et de Secours). 
Une fois ce circuit accompli et réussi, la demande 
de permis obtiendra le visa du conseil municipal. 

Pour lutter contre la prolifération, la stérilisation est nécessaire. 
Depuis plusieurs années déjà, maintes campagnes 
ont tenté de sensibiliser les citoyens sur l’impor-
tance de la stérilisation des animaux de compa-
gnie, non destinés à la reproduction. 
Avec une reproduction pouvant atteindre 
20 700 chats en 4 ans pour un seul couple repro-
ducteur et sa descendance, on imagine aisément 
les conséquences engendrées. 
Face au phénomène des chats errants, de nom-
breux bénévoles se mobilisent quotidiennement. 
Pour Michèle, qui s’investit depuis des années, la 
situation est alarmante : « nous donnons sans 
compter de notre temps, et bien souvent de notre 
argent, pour essayer de conserver des conditions 
de vie correctes, en limitant les nuisances, la proli-
fération et la transmission de maladies dans ces 
colonies, mais la situation s’aggrave ». 

En 2008, une grande surmortalité due à une épidémie 
a été constatée par les vétérinaires et les associa-
tions, frappant tant les chats errants que les chats 
domestiques. 
Pour les professionnels, la seule solution permettant 
de régler réellement ce problème est une prise de 
conscience des maîtres. Un vétérinaire voironnais 
tient à rappeler que « l’animal ne souffre pas de la 
stérilisation. Au contraire, nombreux sont les 
avantages liés à celle-ci : arrêt des comportements 
liés à la sexualité tels que le marquage urinaire, 
l’agressivité ou les grossesses nerveuses, diminution 
du risque de fugues, prévention de cancers et 
autres maladies, constituant à long terme, une 
économie réelle quant aux frais médicaux ». 

Extrait du Dauphiné Libéré du 25 août 2009, 
Émilie BROCHIER 

Que faire ? 
Une convention existe entre la mairie de St Geoire et la 
SPA de Lyon. 
En cas de découverte, sur la voie publique, d’un animal 
errant ou blessé, prévenez la mairie ou la SPA qui vous 
indiquera la marche à suivre. 

Renseignements : 
 

Confédération nationale des SPA de France 
25 Quai Jean Moulin 
69002 Lyon 
Tél : 04 78 38 71 71 

Michel CUDET 
ANIMAUX 
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TÉLÉTHON : le vendredi 4 et samedi 5 décembre. 
Mobilisons nous avec l’AFM, Association Française contre les Myopathies. 

ILLUMINATIONS 
CO AR VAL prépare le 8 décembre. 

Les COmmerçants et ARtisans du Val d'Ainan, se mobilisent une fois de 
plus pour vous offrir une belle fête le 8 décembre, ce sera MAGIQUE ! 
Nous ne pouvons pas vous en dire plus pour le moment, nous afficherons 
le programme dans tous les commerces de Saint Geoire fin novembre. 

 

La présidente, Brigitte LAMA  

Créée en 1958 par des malades et des parents 
de malades. Reconnue d'utilité publique en 
1976, AFM est une association loi de 1901 
dont l'objectif est de vaincre les maladies 
neuromusculaires, ces maladies tuent muscle 
après muscle. 
L'association s'est fixée 2 missions prioritaires : 
 1.   Guérir les maladies neuromusculaires. 
 2.   Réduire le handicap qu'elles provoquent. 
Grâce aux dons du Téléthon, l’AFM finance 
différentes pistes thérapeutiques.  
Le Téléthon est le moyen de collecte quasi-
exclusif de l'association. C'est également un 
vecteur d'information et de communication. 

En 2009, 
    tous ensembles, 
        nous serons…  

PLUS FORTS 

  
car lorsqu’on se regroupe 

 

 - famille, amis, voisins,  
 

communautés - 
 

on peut relever des défis 
hors du commun… 

et les réussir ! 

En 2009, tous ensembles, nous serons… PLUS FORTS  

Vendredi 4 décembre à 20 h 30 
 

TÉLÉTHON en CHANSONS 
 

À l’église de St Geoire (chauffée) 
 

Les chorales de St Geoire : 
 

« Chantons Ensemble » et « Cocktail Mélody » 
 

Accueillent le chœur d’hommes 
 

« les Copains de Chartreuse » 
 

Un répertoire varié de chants 
profanes et religieux permet d’offrir aux spectateurs 

joie, plaisir et émotion. 
 

Participation, 5 €, réservations souhaitées. 
Renseignements : 04 76 07 56 06 ou 06 77 70 16 74  

Samedi 5 décembre de 12 h à 18h 
 

DIVERTISSEMENT 
 

À la salle polyvalente de la Martinette 
 
Midi :  
 Repas à prendre sur place ou à emporter. 
 Apéritif, boisson, café, gâteau…. 
 

Après-midi :  
 Concours de Belote pour les grands. 
 Tournois de Wii pour les jeunes. 
 Tir à l’arc avec les « Archers de la Valdaine » 
   

Plus  de précisions sur les affiches à venir 
chez vos commerçants 

Renseignements : mairie 04 76 07 51 07 ou 06 77 70 16 74 
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LES VALDAINOIS S’ÉCLATENT À LA SAINT SULPICE... 

Il y a de la joie aussi au Club Nautique... 

...Vivement l’été prochain. 

 

Le samedi, le vide grenier 
lance l’animation et rem-
plit la grande rue d’une 
foule de seigneurs, de gentes 
dames et de manants à 
l’affût de la bonne affaire. 
Costume médiévaux, 
échanges cordiaux, chants 
et danses de la Compagnie 
de l’Aloète égayent le 
village.  
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Samedi après-midi et dimanche, la fête 
médiévale s’est installée sur le superbe 
site de La Combe. 
Le nombreux public a pris plaisir à écouter les arti-
sans conter leurs travaux, démonstration à l’appui. 
Les chevaliers de L’Escadron de By et leurs chevaux 
joliment parés ont fait fureur. Les Archers du Forez 
ont impressionné et initié les Valdainois au tir. 

Merci, aux acteurs de «Valdaine Animation». Avec leur dynamisme 

et leur bonne humeur, ils ont parfaitement orchestré cette belle fête.  
Brigitte de BOISANGER 
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ST SULPICE 
Les fêtes de la St Sulpice se sont déroulées les 29 et 30 août sous un soleil magnifique. Les spectacles de 
l’Escadron de By et de la Compagnie l’Aloète ont été très appréciés. De nombreuses personnes de l’extérieur sont 
venues assister à ces représentations. 1350 entrées payantes, une centaine de personnes costumées et environ 200 enfants. 
M. le Maire tient à féliciter et à remercier toutes les personnes qui ont pris part à cette fête, par leur présence et leur 
aide qui fut très précieuse.  De la même manière, Valdaine Animation a écrit un mot de remerciement à l’intention 
de tous les bénévoles et des personnes qui ont apporté leur concours à cette manifestation. Si l’on ajoute les personnes 
qui se sont déplacées pour le pucier, ce sont environ 2500 personnes qui ont visité les stands et arpenté le village. 
RENTRÉE SCOLAIRE 
La rentrée scolaire s’est déroulée dans de très bonnes conditions. 
Effectif école maternelle : 104 enfants pour 4 classes ; Effectif école élémentaire : 146 enfants pour 6 classes. 

Nettoyage des locaux scolaires 
Il a eu lieu comme chaque année pendant les mois de juillet et août. Cette année, il a été effectué par une entreprise 
de nettoyage. Cette dernière a donné satisfaction. Les points de restriction qui avaient été soulevés ont été repris 
par cette société. Chaque pupitre a fait l’objet d’un nettoyage individuel, les revêtements de sol également. 

 
PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER 
Relais Emploi - Création d’un site cyberbase emploi, technologies de communications 
La Maison de l’Emploi et de la Formation des Pays Voironnais et Sud Grésivaudan a proposé aux collectivités du 
territoire de s’associer  pour élaborer un projet de cyberbase emploi en réseau, s’adaptant à la configuration du 
territoire. La commune de St Geoire en Valdaine a demandé son adhésion fin 2008, début 2009. La Maison de l’Empoi 
et la Caisse des Dépôts et Consignations ont donné leur accord et soumis une convention fixant les engagements 
des différents partenaires, notamment l’acquisition de matériel, la souscription d’un abonnement au portail cyber-
base. Il est à noter que la Caisse des Dépôts subventionne à 50% l’achat du matériel.  
Renouvellement convention transport périscolaire 2009/2010 
Les enfants de l’école maternelle et élémentaire peuvent être pris en charge par le Centre de Loisirs, en activité 
périscolaire, à partir de 16 h 30 les jours de classe. Un transport est assuré par les services VFD. Le coût de cette 
prestation pour l’année scolaire 2009/2010 est fixé à 11.27 € ht, soit 13.48 € ttc par journée d’utilisation.  
Gestion Personnel - Renouvellement convention PROFESSION SPORT 38 
Afin de maintenir l’intervention d’une personne pour assurer le sport à l’école élémentaire publique, l’assemblée 
accepte, à l’unanimité, la proposition de l’Association « Profession Sport 38 » pour un coût horaire de 31.15 € du 
15 septembre 2009 au 30 juin 2010, sur une base annuelle de 224 heures avec une régularisation en fin de contrat en 
fonction du réalisé et autorise M. Le Maire à signer la convention. Il est précisé qu’il s’agit de la dernière année de 
reconduction de la prestation, sachant qu’il n’existe pas d’autre formule envisageable. 
 
PÔLE ÉTUDE -TRAVAUX – PROJETS 
La Combe - Convention relative à l’aménagement des équipements de communication électronique 
Pour assurer l’aménagement de la voirie et d’un parking à l’entrée du site de « la Combe », France-Télécom préconise 
d’enfouir la ligne téléphonique. La commune doit prendre en charge les travaux de génie civil et France-Télécom 
assure l’étude du projet et la maîtrise d’ouvrage du câblage pour 927.00 € et prend en charge ces travaux.  
Place Bonnin 
La Caisse d’Epargne sollicite la commune pour l’installation d’un guichet de distribution automatique de billets. Un 
projet est parvenu en Mairie. Ce projet a été soumis au service juridique de la CAPV pour lecture et avis. Le retour a 
été positif. Le loyer annuel reste à définir car certaines mairies mettent à disposition gratuitement l’emplacement.  
  
Gendarmerie - Construction d’une nouvelle caserne 
M. Le Maire rappelle à l’assemblée le projet de construction de la gendarmerie accepté par délibération du 30 juin 
2005. Par courrier en date du 4 avril 2007, le Commandant de Groupement a informé M. Le Maire qu’il avait reçu 
l’autorisation, de la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale, d’entreprendre les démarches préalables né-
cessaires en vue d’obtenir la construction d’une nouvelle compagnie de gendarmerie. 
Le service immobilier de la gendarmerie n’avait pas retenu le terrain de « Champ Morel » proposé par délibération 
du 15 juin  2007. Après reprise des études par l’actuelle municipalité, le bail emphytéotique, préconisé lors de cette 
même séance du 15 juin 2007,  a été écarté car trop cher de 40% par rapport à une maîtrise d’ouvrage assurée par 

CONSEIL MUNICIPAL 

Extraits de la séance du 11 septembre 2009 
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CONSEIL MUNICIPAL 

Extraits de la séance du 11 septembre 2009 

la municipalité elle-même. Il s’agit d’éviter de recourir à un opérateur immobilier intermédiaire, d’autant que le 
ministère de la défense vient lui-même de cesser d’appliquer cette procédure onéreuse. 
Depuis, les études  et l’esquisse d’un avant projet ont été menées et sont présentées au cours de cette séance. Elles 
ont obtenu le feu vert du service immobilier de la gendarmerie ainsi que du commandant départemental de 
gendarmerie que le maire et l’adjoint chargé des travaux ont  rencontré. 
Le coût prévisionnel de la construction est estimé à 1 436 000 €, terrain compris. La commune pourrait bénéficier 
d’une subvention de 242 900 € et percevra un loyer annuel de 72 810 €, sur un bail renouvelable 3-6-9. 
Entre les trois terrains  pressentis : la Combe -  un terrain appartenant aux consorts Louvat, situé à « La Lambertière » - un 
terrain appartenant à M. et Mme Forestier situé au « Moulin ». Le choix du service immobilier de la gendarmerie 
s’est porté sur le terrain de la Lambertière alors que leur préférence allait au terrain de la Combe qui est classé en 
zone à risques, donc inexploitable. 
Les Consorts Louvat ont donné un accord de principe écrit pour une transaction concernant 7 000m², pour un 
montant de 90 000 € HT. 
Le commandant de la direction départementale de gendarmerie doit se rendre au ministère de la défense, à Paris, 
pour faire valider le projet et assurer la participation financière qui reste la condition suspensive de cette réalisation. 
Par ailleurs, un  portage financier sera  demandé à la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais pour 
l’achat du terrain et pour la décote de la caserne existante.  
Il a été remis un montage financier prévisionnel à chaque conseiller municipal, montrant que l’affaire sera équilibrée 
du fait du remboursement de l’emprunt par les loyers et la revente de la caserne actuelle. Un opérateur immobilier 
s’est déjà déclaré intéressé. 
Après de nombreux échanges, l’assemblée se prononce à l’unanimité pour l’achat du terrain nécessaire à cette 
construction et déclare, par 16 avis favorables et 1 abstention, engager les formalités relatives à la construction du 
bâtiment (des locaux de service et techniques ainsi que des logements pour un effectif de sept sous-officiers). 
A noter : deux interventions (Mme Fiette qui précise bien que le bail emphytéotique était un mauvais choix puisque 
40% plus cher et pensait que le dossier remontait à 2007 alors qu’il avait été évoqué fin 2004 et 2005 ; elle pensait 
également que de l’argent avait été provisionné en 2008, en vue du projet, information démentie par Mr Christian 
Gaillard, car rien n’a jamais  été prévu pour la gendarmerie). 
Hôpital Local 
Une commission d’urbanisme est programmée pour le 16 septembre à 20 h pour étudier le dossier de permis de 
restructuration (démolition & reconstruction). Il est souhaitable que tous les élus assistent à cette séance. Le 
problème des eaux pluviales est en cours d’études car la délivrance du permis de construire est soumise à la 
résolution du problème de récupération de ces eaux. La réflexion à mener est importante (prévoir la récupération 
des eaux du secteur) ainsi que son enjeu en matière de financement communal. Les études montrent que l’engagement 
financier sera considérable car il faut prendre en compte les contraintes d’une crue centennale. Il faut également 
passer par les exigences de l’Agence de l’Eau. A ce jour, des recherches de subvention sont en cours mais ne 
donnent pas grand espoir, certains responsables publics ayant déjà avoué qu’ils n’auraient soit pas d’argent, soit 
que le problème ne relevait pas de leur compétence. 
 
DIVERS 
Succession Val’Fleurs 
Mme Mosca arrête son activité ; son commerce de fleurs est repris par Mme Catherine François. 
Bilan piscine 
La saison a été très bonne, les personnes fréquentant la piscine étaient satisfaites de l’accueil, de la surveillance, de 
la  qualité de l’eau et  du cadre. Malgré ces bons résultats, le solde financier reste négatif mais à un niveau moindre 
par rapport aux années précédentes. Une étude d’installation de chauffage solaire est en cours pour relever la tem-
pérature de l’eau mais ce n’est pas la priorité de l’équipe municipale. 
Réflexions  
Il y aura lieu de se prononcer sur les appellations officielles d’équipements ou lieux tels que Le Foyer Municipal 
(Salle Tous Usages STU), Le Foyer Rural Animation FRA (salle polyvalente), Place André Chaize, Place de la Chaf-
fardière,  afin d’en débattre lors du  prochain conseil municipal du 23 octobre. 
 
Dates des prochains conseils municipaux : 23 octobre à 20 h 30 / 27 novembre à 20 h 30 / 18 décembre à 18 h. 
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Après un été bien occupé pour certains parents qui 
ont mis la main à la pâte pour améliorer les locaux 
(salle informatique, cantine…), c’est au tour des 
élèves et de leurs professeurs d’entrer en action. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En septembre, les CE1 et les CE2 ont participé 
à une journée de découverte sportive (escrime 
et  judo) au « village sportif » à Voiron.  

Le vendredi 23 octobre, tous les enfants, dès la 
grande section de maternelle, ont participé au 
« courseton » avec l’école Val’joie. 
Pour la semaine du goût, les classes de grande 
section/CP et de CE1/CE2 sont allées en sortie à la 
ferme pour y cueillir des pommes et des poires et 
confectionner du jus de fruit «à l’ancienne» avec 
un pressoir. Un grand goûter a été organisé, où 
chaque classe a apporté le fruit de son travail. 
La préparation du spectacle de Noël a déjà 
commencé ! Si vous désirez faire un grand voyage 
autour de la terre avec nos élèves…Venez le 
dimanche 6 décembre à la salle municipale (STU). 
Dépaysement et bonne humeur garantis !!! 

 
Le Directeur par intérim, 
Laurent BANVILLET 

Les élèves des six classes ont été cordialement accueillis à l'auberge du Val d'Ainan par 
Gaëlle et Sylvain DEVAUX. 

Les élections des représentants des parents d'élèves se sont déroulées le 16 octobre. 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE « VAL’JOIE » 

Écoles 

Cette année, ils sont au nombre de 8, soit 6 titulaires et 2 suppléants 
(le minimum requis étant de 6). Ces parents représentent l'ensem-
ble des familles de l'école, notamment lors des conseils d'école. 
Chaque parent peut les solliciter pour 
toute question concernant la vie de l'école. 
N'hésitez pas à les contacter, toute propo-
sition visant à améliorer la vie de l'école 
est bienvenue. 
 

 Prochain conseil d'école 
jeudi 12 novembre 

Soirée de préparation, mardi 6 octobre. 
Les candidats ont activement préparé 
ce scrutin. 

Dans le cadre de la semaine du goût, les 
enfants ont pu participer à des ate-
liers préparés par M. DEVAUX sur le thème 
des épices du monde. 

Ils ont initié leurs palais à des saveurs particulières, 
jusqu'ici inconnues pour la plupart d'entre eux. 
Ils ont préparé une soupe, qu'ils ont ensuite dégustée. 
Cette expérience a été très enrichissante et appréciée 
par tous. 

La directrice, Pascale THERMOZ 

ÉCOLE PRIMAIRE PRIVÉE « PLAMPALAIS » 
Été actif pour les parents, 1er  trimestre dynamique pour les enfants et enseignants. 

« Le grand voyage autour du monde » 
Spectacle de Noël 

Dimanche 6 décembre à 14h30 
Salle STU (à coté de la poste) 
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Vie Associative 

Cette année la bourse aux jouets aura lieu le dimanche 15 novembre de 9h à 17h à la Martinette. 

LES AMIS DE L’ÉCOLE 

Vous y trouverez des jouets, livres, DVD, jeux 
vidéo, articles de puériculture… 

 
Vous êtes visiteur ? L’entrée est gratuite. Sur place, 
vous trouverez les exposants dans la grande salle 
de la Martinette, une buvette proposant des bois-
sons et une restauration légère. 

Vous êtes vendeur ? Les tables seront déjà instal-
lées dans la salle et les frais de location sont de 5 € 
par table (réservation obligatoire). Un menu 
« spécial exposant » sera disponible. 

La secrétaire, Pascale ANDRÉIS 

USV FOOTBALL 

Non non non, l'U.S.V. n’est pas mort... ce début 
de chanson rappellera aux anciens footeux 
quelque chose de nostalgique car malgré une seule 
équipe engagée en seniors, cette année, en plus de 
l'équipe vétérans, le club est fier pour la première 
fois d'avoir 20 nouvelles licenciées féminines. Elles 
s'entrainent les samedi matin de 10 à 11 h 30 à La 
Martinette, sous la houlette de Franck et Virgile. 
Toutes ces filles de 16 à 45 ans découvrent pour la 
plupart le foot. Le club, c'est aussi, 10 biberons, 
4 équipes de débutants, 3 équipes de poussins, 
1 équipe de benjamins, 1 équipe U 15 en entente 
avec Saint Béron et 1 équipe U 17 en entente avec 
Valondras, soit 150 licenciés joueurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les membres du bureau préparent le salon des 
vins qui aura lieu les 21 et 22 novembre. Le repas 
dansant du samedi soir sera animé par EDDY 
ANIMATION. La traditionnelle matinée huîtres 
du dimanche matin sera suivie du repas, servi 
par le traiteur Laurent Borja. Les cartes repas sont 
en vente chez Carole, Nicole, Marie et Yannick 
et à la biscuiterie. Plus de 40 exposants seront là 
pour vendre leurs produits respectifs à l'approche 
des fêtes dans une ambiance chaude et conviviale 
comme il se doit. 
Les organisateurs souhaitent battre le record 
des huîtres ouvertes, qui était l'an dernier de 
3420 mollusques consommés sur place.  
Impressionnant !!!!!! 

Le président, Gérard LOUVAT 
 

Blog : http://usvaldaine.skyrock.com 

20 nouvelles licenciées féminines et la foire au vin : que du bonheur ! 

Renseignements et réservation de table 
04 76 07 15 41 

http:// www.amisecolestgeoire.fr 

 

XVIIe SALON DES VINS 
et 

PRODUITS DU TERROIR 
 

21 – 22  Novembre 
 
 
 

Organisé par le Foot               

Matinée Huîtres  Dimanche 22 
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Détendez vous, faîtes du tir à l’arc. 

Cette saison 2009 / 2010,  le club est formé de dix équipes qui s’entrainent régulièrement.  
  - Babys / année 2003 
                  lundi de 16h45 à 18h  
  - Mini poussins / année 2001-2002 
                  jeudi de 18h à 19h  
  - Poussines / année 1999-2000 
                  mercredi de 15h30 à 17h  
  - Benjamines / année 1997-1998 
                  mercredi de 18h30 à 20h 
                  vendredi de 18h à 19h30  
  - Benjamins / année 1997- 1998 
                  mercredi de 17h à 18h30  
  - Minimes / année 1995-1996 
                  mardi de 18h à 19h30 
                  vendredi de 18h à 19h30  

            - Cadettes / année 1992-1993-1994 
                           mardi de 19h30 à 21h  

    - Séniors filles / année 1991 et avant 
                       vendredi de 19h30 à 21h  

            - Séniors garçons / année 1991 et avant 
                            vendredi de 21h à 22h30  
             - Loisirs / adulte 
                            jeudi de 19h à 20h 
 
Si vous êtes intéressés par la pratique du basket, 
vous pouvez vous présenter lors des entraînements.  
 
Sportivement,  

Le bureau de l'USVB  

LES ARCHERS DE LA VALDAINE 

USV BASKET  

La chorale prépare le concert pour le Téléthon.  
Le groupe vocal "COCKTAIL MÉLODY", un 
chœur de femmes, dirigé par le chef de chœur 
Bernard Collet, répète le jeudi soir de 20h30 à 
22h, dans la salle municipale (salle de garderie) se 
trouvant sous la poste. 

Pour cette saison, 2009-2010 nous serions heureuses 
d’accueillir de nouvelles choristes. 
 
Nous avons un répertoire et des prestations variés.  
Cette année trois rendez-vous importants :  
Le Téléthon du vendredi 4 décembre. 
La Soirée jazz du samedi 16 janvier. 
Le Concert annuel du vendredi 21 mai. 
 
Pour plus d'informations : 
Tél. 04 76 06 22 59 et 06 76 12 45 04 
Blog : http://cocktailmelody.over-blog.fr 
 

La présidente,  Micheline MOSCA 

Si vous voulez passer un moment de relaxation et 
faire le vide dans votre tête, les archers de la 
Valdaine vous accueilleront, dans une ambiance 
conviviale,  le mercredi soir à partir de 19h30, au 
Centre de Loisirs à La Martinette.  
 
 

Rien de tel que de tirer à l'arc 
pour se changer les idées. 
Venez nombreux, nous vous 
attendons.  
Contact : 06 60 71 10 64 
 

Le secrétaire, Patrick LEMÉE  

COCKTAIL MÉLODY 
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VALDAINE MENUISERIE 

 

Bienvenue 

Un nouvel artisan à St Geoire en Valdaine. 
 
 

Depuis le 5 octobre Jean-Pierre GAILLARD a 
installé son atelier de menuiserie, ébénisterie 
« Valdaine menuiserie » sur la Zone Artisanale 
de La Gaité. 
Il réalise des fenêtres, cuisines, salles de bain, 
terrasses, meubles et de l’agencement. 

Vous pouvez le contacter au 06 66 89 54 06 
 

Geneviève et Gaëtan vous accueillent toute l’année au cœur du Val d’Ainan. 

Dans leur ancienne ferme rénovée et 
transformée, en gîte et chambres 
d’hôtes, ils vous recevront pour un 
séjour ou une nuit. 

Contact : 
Tél. 04 76 07 69 61  /  06 17 67 25 83 
Courriel : g.gataleta@wanadoo.fr 
Site : http:/lafermedecormerieu.free.fr 

 Micheline et Salvator Mosca ont décidé de partir à la retraite, 
 Cathy est heureuse de les remplacer.  

VAL ’ FLEURS 

L'entrée est libre, 
Cathy vous invite à venir partager sa passion des fleurs. 

 

Après quelques travaux, la 
boutique est  ouverte  depuis  

le 10 octobre.  
 

Cathy a le plaisir d'accueillir 
les clients 

du mardi au samedi 
de 9h à 12h et de 15h à 19h 

le dimanche matin dès 8h30. 

LA FERME DE CORMÉRIEU 
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Depuis plus de 3000 ans, après la récolte, il est 
d’usage de retourner la terre pour enfouir les 
chaumes et les adventices (mauvaises herbes).  
Cette opération présente quelques inconvénients :  
• Le labour perturbe le développement des lom-

brics (vers de terre) et des bactéries qui digè-
rent les matières organiques et aèrent le sol. 

• De plus en hiver, la terre de surface est nue et 
l’eau de pluie la ravine, dans nos régions pentues. 

• En l’absence de paillis humide, le sol se dessèche 
et la pluie ruisselle sans pénétrer. 

 
Depuis cinq ans, le GAEC des Noyers (Thierry, 
André, Nathalie et Monique Bel) s’est lancé dans 
le « semis direct » pour la culture du maïs. Cette 
technique, d’abord tentée au Brésil et dans les 
grandes plaines d’Amérique, consiste à respecter 
le plus possible la vie des sols, sans sacrifier le 
rendement. 
Sans labourer, après la récolte en automne, les Bel 
sèment un peu d’avoine pour maintenir le sol en 
place et ralentir la venue des adventices. Les vers de 
terre travaillent tranquilles tout l’hiver, les bousiers 

et autres insectes se régalent, 
la terre se régénère. En fin 
d’hiver un léger épandage 
de glyphosate élimine 
l’avoine et les quelques 
adventices. (En culture normale, il faut parfois 
bien plus de désherbant). Le maïs semé prend le 
relais. 
L’investissement dans un semoir spécial est indis-
pensable. Il faut trancher la végétation existante 
pour déposer la graine, puis refermer le sillon.  
Bien sûr, en agriculture rien n’est certain, ni défi-
nitif. Le GAEC des Noyers est le premier à avoir 
tenté l’aventure à Saint Geoire en Valdaine. Cette 
année, comme depuis déjà quatre ans, les rende-
ments sont dans la moyenne. Les prélèvements en 
profondeur et les analyses de sol ont montré que 
les lombrics plébiscitent la méthode. Et les Bel 
veulent encore améliorer le système. Des moyens 
plus doux que le round-up sont testés…  
Résultat : deux labours en moins, du carburant 
économisé, et moins de désherbant. 

Patrice MORTREUIL 
*Groupement Agricole d’Exploitation en Commun 

Secrétariat de Mairie : 04 76 07 51 07 
Ouverture au public : 
Lundi, jeudi, vendredi, samedi de 9h à 12h  
Mardi, mercredi de 9h à 12h et de 14h à17 h 
Bibliothèque  
Mardi de 10h à 11h 
Samedi de 14h30 à 15h30 
CAUE (conseil en architecture) sur rendez-vous 
1er jeudi de chaque mois de 13h30 à 17h30 
Habitat et développement 
Permanence téléphonique le mardi après midi 
de 14h à 17h  Tél : 04 76 85 13 65 ou 06 81 22 72 81 
PIG Cohésion Sociale 
Cabinet URBANIS 04 79 33 21 49 
ADIL à l’Espace Eco-Cité de Coublevie 
3ème vendredi de 14h à 17h 
Conciliateur sur rendez-vous 
3ème mercredi de chaque mois de 9h à 12h 
Retraite CRAM 
4ème vendredi de chaque mois de 13h30 à 16h30 
ARS (aide aux victimes) 
Tous les mercredis de 14h à 17h 

MSA au centre médico-social de Pont de Beauvoisin  
(Isère), le 3ème lundi du mois de 14h à 16h  
Relais emploi : 04 76 07 52 16 
Mardi, jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30, vendredi de 
8h à 12h. Permanence Maison de l’Emploi : 1er et 3ème 
vendredi du mois de 9h à 12h. Permanence Adéquation : 
jeudi et vendredi de 9h à 12h 
Assistante sociale : 04 76 07 61 61 sur rendez-vous 
Au foyer logement, lundi et jeudi de 9h à 12h 
Mercredi matin, permanence téléphonique. 
Assistantes maternelles : 04 76 07 59 98 
Renseignements au service PMI, 
au Foyer logement. 
Déchèterie de Montferrat  
Mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h30 
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h 
Déchèterie de St Nicolas de Macherin 
Lundi, mercredi, vendredi de 14h à 18h30 
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h 
La Poste : 04 76 07 56 76 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 16h30. Mercredi et samedi de 9h à 12h 

Le GAEC* des Noyers plante du maïs en semis direct depuis 5 ans à 
St Geoire en Valdaine. C'est le principe de la culture "sans labour". 

 Un petit geste pour notre planète …  

 PERMANENCES 

Informations 


